
Annexe : PARTICIPATION AU 
PROGRAMME DE COOPERATION 

EUROPEEN INTERREG Italie-France 
MARITIME 

 

L’ODARC est partenaire de deux projets de coopération issus du premier appel à projets de programme 

de coopération européen INTERREG Italie-France Maritime 2021-2027 : INN-PRATICA et FEASIBLE. 

 

FEASIBLE 
 

 Objectifs du projet  

FEASIBLE a été créé dans le but de développer des pratiques éco-durables et de promouvoir des 

systèmes innovants pour la réutilisation des déchets végétaux agro-forestiers typiques de la région 

méditerranéenne, afin d'obtenir des extraits bioactifs ayant des applications dans différents marchés 

(agricole, nutraceutique, cosmétique). Le projet s’articule en 5 phases :  

- Identifier les processus de production agricole et forestier et leurs déchets dans chaque 

territoire.  

- Identifier les politiques adoptées par les territoires en matière de pratiques agricoles et 

forestières durables et analyser les marchés potentiels.  

- Définir les procédés pour la production d’extraits issu de chaque processus de production 

agricole ou forestier.  

- Vérifier l’efficacité des extraits en laboratoire et sur le terrain.  

- Evaluer l’impact socio-économique de cette innovation sur le territoire, sur les entreprises 

utilisatrices et productrices et sur les consommateurs finaux.  

 

 Calendrier du projet 

La durée du projet est de 36 mois, soit du 01/03/2024 au 28/02/2027.  

 

 Partenariat  

Le Chef de file du projet est l’Université de Florence (Italie).  
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Les partenaires du projet sont :  

- Province de Lucca (IT) 

- Province de Nuoro (IT) 

- Université de Cagliari (IT) 

- Université de Corse (FR) 

- ODARC (FR) 

- Université de Côte d’Azur (FR) 

 

 Budget et Financement 
 

Le budget du projet est de 1 537 685,48 € financé à 80 % par le FEDER.  

Le budget de l’ODARC est de 160 444 € dont 32 088,80 € d’autofinancement. 

 

 Produits et résultats  

FEASIBLE vise à développer des pratiques éco-durables liées à la réutilisation des déchets des chaînes 

d'approvisionnement agro-forestières afin de réduire l'impact environnemental de la production 

agricole traditionnelle et de promouvoir la création de chaînes d'approvisionnement locales en extraits 

de plantes. 

Les résultats attendus sont notamment :  

- La défense sanitaire des productions agricoles dans le cadre de problématiques liées au 
dérèglement climatique qui engendre l’émergence d’infestations plus fréquentes (cynips, 
punaise diabolique…)  

- Le développement endogène des productions par la valorisation de ressources additionnelles 
(chimie verte) susceptibles de générer une économie non délocalisable. 

- La promotion d’innovations intégrant la composante environnementale et ayant un impact 
favorable sur les ressources. 

 

INN PRATICA 

 

 Objectifs du projet 
 

INN-Pratica a été créée pour créer un réseau d'entreprises agricoles innovantes et attentives à leur 

impact environnemental, social et économique. Le projet identifie les expériences réussies au niveau 

local et les diffuse à plus grande échelle en agissant en trois phases :  

Cartographier les produits, pratiques et processus innovants qui aident à gérer, préserver ou 

régénérer les ressources naturelles.  
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Création d'une communauté de pratique transfrontalière, un lieu physique et virtuel pour échanger 

des expériences, promouvoir les innovations et adopter des stratégies partagées.  

Construction d'un plan d'action pour la valorisation des zones rurales d'un point de vue économique 

et touristique, à partir des résultats obtenus par la Communauté de Pratiques. 

 

 Calendrier du projet 
 

La durée du projet est de 24 mois, du 01/03/2024 au 28/02/2026. 

 

 Partenariat 
 

Le chef de file du projet est le Départment des Sciences Agricoles de l’Université de Sassari (UNISS) 

en Sardaigne (Italie). 

Les partenaires du projet : 

- D.A.F.N.E. Société Coopérative d’Entreprises Sociales (IT) 

- La Chambre de commerce italienne pour la France de Marseille (FR) - CCIFM 

- La Région Toscane(IT) 

- La Région Lugurie (IT) 

- ODARC (FR) 

- L’Agence LAORE Sardegna (IT) 

- La Confédération toscane des exploitants agricoles italiens (IT) - CIA Toscana 

 

 Budget et Financement 
 

Le budget du projet est de 1 825 663,20€ financé à 80% par le FEDER. 

Le budget de l’ODARC est de 249 808€ dont 49 961,60€ d’auto-financement. 

 

 Produits et résultats 
 

INN-Pratica stimule le dialogue entre les entreprises agricoles. Les entreprises apprennent des idées 

et des bonnes pratiques partagées et mettent en œuvre des solutions innovantes, qui ont un impact 

positif sur les territoires sur le plan économique et environnemental.  

Les résultats attendus sont notamment :  
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La construction de lignes directrices transfrontalières et d'un Plan d'action de bonnes pratiques 

transfrontalières qui accompagne les entreprises et les territoires vers la transition écologique et 

numérique. 

L'utilisation des innovations agricoles comme outil de valorisation des zones rurales, à travers le Plan 

d'action pour la valorisation de la production agroalimentaire obtenue à partir des produits et 

processus innovants identifiés, également dans une perspective touristique pour les zones rurales. 

La création d'une communauté de pratiques transfrontalière qui facilite le dialogue et la 

communication constante entre les entreprises, les institutions et le monde de la recherche. 
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